
 R È G L E M E N T  I N T É R I E U R
de  la  formation continue  du  CPN



R È G L E M E N T  I N T É R I E U R

OBJET

Article 1 – Le Centre Psychothérapique de Nancy – Laxou est un organisme de formation 
domicilié au 1, Rue Archambault – 54521 LAXOU Cedex.

La déclaration d’activité est enregistrée sous le numéro d’activité N°4154P008454 auprès 
de la préfecture de Meurthe-et-Moselle.

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L.6352-3, 
L.6352-4 et R.6352-1 à R.6352-15 du code du travail.

Il s’applique à tous les stagiaires inscrits à une session de formation dispensée par le Centre
Psychothérapique de Nancy – Laxou et ce, pour la durée de la formation suivie. Il a vocation 
à préciser :
- Les mesures relatives à l’hygiène et à la sécurité
- Les règles disciplinaires et notamment la nature et l’échelle des sanctions applicables aux
stagiaires ainsi que leurs droits en cas de sanctions.

DISCIPLINE

Article 2 – Les horaires de formation sont fixés par le Centre Psychothérapique de Nancy  
Laxou et portés à la connaissance de l’établissement par le biais de la convention. Les 
stagiaires sont tenus de respecter ces horaires. Sauf circonstances exceptionnelles, les 
stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de formation. En cas d’absence, de 
retard ou de départ anticipé, le participant avertit son employeur qui prévient l’organisme 
de formation.

Article 3 – Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est 
confié en vue de sa formation. Les stagiaires sont tenus d’utiliser le matériel conformément 
à son objet. L’utilisation du matériel à d’autres fins, notamment personnelles, est interdite, 
sauf pour le matériel mis à disposition à cet effet. A la fin de la formation, le stagiaire est 
tenu de restituer tout matériel et document en sa possession appartenant à l’organisme de 
formation, sauf les documents pédagogiques distribués.



Article 4 – Il est formellement interdit aux stagiaires :
- D’utiliser son téléphone portable durant les sessions de formation ;
- D’entrer dans le bâtiment en état d’ivresse ;
- De fumer et de vapoter dans les lieux affectés à un usage collectif et notamment dans
les locaux de la formation ;
- De quitter la formation sans motif ;
- D’emporter tout objet sans autorisation écrite ;
- Sans dérogation expresse, d’enregistrer ou filmer la session de formation.

Article 5 – Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect 
des règles élémentaires, de savoir vivre, et de savoir être en collectivité.

Article 6 – L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte, vol, ou détérioration 
d’objets personnels.

Article 7 – Le stagiaire est invité à se présenter à la formation en tenue vestimentaire 
adaptée. Des prescriptions vestimentaires spécifiques peuvent être édictées et transmises 
aux stagiaires par le biais des convocations.

Article 8 – Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire 
ne peut :

- Entrer ou demeurer dans les locaux à d’autres fins que la formation ;
- Y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à
l’organisme;
- Procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services.

SANCTIONS

Article 9 – Tout agissement, y compris un désintérêt prononcé à suivre l’action de formation, 
considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de formation ou son représentant 
pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des sanctions 
ci-après par ordre croissant d’importance :

- Rappel à l’ordre
- Avertissement écrit par le directeur de l’organisme de formation ou par son représentant
- Exclusion temporaire ou définitive de la formation



GARANTIES DISCIPLINAIRES 

Article 10 – Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit 
informé dans le même temps et par écrit des griefs retenus contre lui.

Article 11 – Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage 
de prendre une sanction, il convoque le stagiaire par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou remise en main propre à l’intéressé contre décharge en lui indiquant l’objet de la 
convocation, la date, l’heure, le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire assister par 
une personne de son choix (stagiaire ou salarié de l’organisme), sauf si la sanction envisagée 
est un avertissement ou une sanction de même nature qui n’a pas d’incidence immédiate sur 
la présence du stagiaire pour la suite de la formation.

Article 12 – Lors de l’entretien, le directeur ou son représentant précise au stagiaire le motif 
de sanction envisagée et recueille ses explications.

Article 13 – La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après 
l’entretien. Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous la forme 
d’une lettre remise contre décharge ou d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 14 – Lorsqu’un agissement considéré comme fautif a rendu indispensable une mesure 
conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à 
cet agissement ne peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des 
griefs retenus contre lui et éventuellement qu’il ait été convoqué à un entretien.

Article 15 – Le directeur de l’organisme de formation ou son représentant, informe l’employeur 
de la sanction prise. Celui-ci prenant à sa charge les frais de formation.

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ

Article 16 – La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige 
de chacun le respect total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène 
et de sécurité. A cet effet, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur 
dans l’organisme, lorsqu’elles existent, doivent être strictement respectées sous peine de 
sanctions disciplinaires.

Lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un 
règlement intérieur, les mesures d’hygiène et de sécurité applicables aux stagiaires sont 
celles de ce dernier règlement.



Article 17 – Les consignes incendie, ainsi qu’un plan de localisation des extincteurs et des 
issues de secours sont affichés dans les locaux de l’organisme, de manière à être connus de 
tous les stagiaires.

PUBLICITÉ DU RÉGLEMENT

Article 18 – Un exemplaire du présent règlement est remis avec la convocation de formation 
à chaque stagiaire avant le début de la formation.

Article 19 - Le Règlement n°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes 
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et communément 
appelé Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), complété par la nouvelle 
Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, dans sa 
version consolidée du 14 juin 2018, impose les conditions dans lesquelles des traitements de 
données à caractère personnel peuvent être réalisés.
Le Centre Psychothérapique de Nancy agit en qualité de responsable des traitements de 
données, et à ce titre, définit les finalités et les conditions de mise en œuvre des opérations 
de traitements effectuées.
Le Centre Psychothérapique de Nancy a désigné un délégué à la protection des données (DPO) 
qui a pour mission également de veiller au respect des dispositions réglementaires, il est le 
point de contact pour l’exercice des droits des personnes concernées par les traitements.
Conformément au Règlement (UE) n°2016/679 relatif à la protection des données à 
caractère personnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit 
de rectification, droit à l’effacement, droit d’opposition, droit à la limitation du traitement, 
droit à la portabilité. Les droits énumérés ci-dessus peuvent être exercés en contactant le 
délégué à la Protection des Données par courrier ou par mail aux coordonnées suivantes :

Délégué à la Protection des Données
Hôpital Marin — CHRU de Nancy 92 avenue de Lattre de Tassigny

54035 NANCY Cedex
dpo@chru-nancy.fr

Si vous estimez que l’un de vos droits n’est pas respecté, vous êtes en droit d’introduire une 
réclamation auprès de la Commission Nationale de l’informatique et des Libertés (CNIL).

Fait à Laxou, le 01/04/2024
Pour l’Organisme de Formation du Centre Psychothérapique de Nancy

Pour le Directeur et par délégation
La Responsable de l’Organisme de Formation,

Nathalie BALLAND



Par la loi N° 75-534 du 30 Juin 1975, l’intégration des personnes en situation de handicap 
dans toute activité sociale est posée en prémices comme une obligation nationale. 
Prenant ancrage sur ces principes généraux de non-discrimination et de libre choix par 
chacun de son projet de vie, la loi N°2005-102 pour l’égalité des droits et des chances 
renforce expressément l’accès à toute action de formation pour les personnes en situation 
de handicap. L’instauration du droit à compensation de toute forme de handicap est ainsi 
clairement prescrite dans une dimension essentiellement inclusive.
Notre mission consiste à être pleinement attentifs et à offrir un accompagnement équitable 
à toutes les personnes que nous suivons dans le cadre de nos formations.
Pour ce faire, nous devons mettre en œuvre, toutes les adaptations pédagogiques, matérielles 
et organisationnelles, nécessaires à la prise en compte des besoins de compensation des 
personnes en situation de handicap.
L’organisme de formation (rattaché au service formation continue du Centre Psychothérapique 
de Nancy) dispose d’un Référent Handicap, il s’agit d’une professionnelle portant cette 
mission de référent handicap au sein de l’établissement.

Ainsi le référent handicap est :

Mme CITE Lorraine, 
Tél : 03 83 92 52 66 –   lorraine.cite@cpn-laxou.com

Avec l’appui du référent handicap, l’organisme rattaché au service Formation Continue 
veille ainsi à garantir l’accessibilité à nos offres de formation aux personnes en situation de 
handicap.

P O L I T I Q U E  H A N D I C A P  D E 
L ’ O R G A N I S M E  D E  F O R M A T I O N  ( F C )



ACCESSIBILITÉ AUX LOCAUX DE FORMATION

L’organisme rattaché au service Formation Continue dispose de locaux accessibles aux 
personnes en situation de handicap, notamment pour les personnes en fauteuil roulant ou à 
mobilité réduite (Salles de formation en rez-de-chaussée, ascenseur pour accéder au 2ième 
étage du bâtiment, espace restauration, sanitaires…) et pour les personnes non-voyantes ou 
malvoyantes (Ascenseur avec touches rédigées en braille, marches d’escalier avec bandes 
podotactiles par exemple).

ACCESSIBILITÉ PÉDAGOGIQUE

Au moment de la commande de prestation formation, une fiche de recueil des besoins est 
adressée à la structure bénéficiaire. L’inscription d’un stagiaire en situation de handicap à 
une action de formation est recensée par le biais de ce formulaire.
Le référent handicap étudie alors la faisabilité de suivre la formation par le stagiaire en 
situation de handicap aux vues du contenu de l’action de formation et du handicap de ce 
dernier.
Le référent handicap mobilise et fait appel aux différents partenaires pour étudier la situation 
et informe le référent administratif de la suite donnée.
Le référent pédagogique de la formation est alors sollicité, il étudie les possibilités 
d’aménagement pédagogique de l’action formation nécessaire à la compensation du handicap.

ORGANISME NOM DU RÉFÉRENT 
LOCAL

COORDONNÉES 
MAIL

COORDONNÉES 
TELEPHONIQUE

Agefiph Grand-Est entreprises.grand-est@
agefiph.asso.fr

0 800 11 10 09

FIPHFIP Phillipe CRENNER philippe.crenner@
caissedesdepots.fr

Handi-Pacte Stéphane GAINAUX handipacte@ehconseil.
fr

01 43 13 26 66

DREETS Grand Est Anne MATTHEY anne.matthey@dreets.
gouv.fr

06 31 92 79 84

MDPH 54 mdphaccueil@mdph.
departement54.fr

03 83 97 44 20

ACCESSIBILITÉ AUX 
LOCAUX DE FORMATION ACCESSIBILITÉ PÉDAGOGIQUE


